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« L’École navale,  écrit  la  Cour en préambule à son rapport,  est chargée de la formation
militaire  initiale  des  officiers  de  la  Marine  nationale  ;  elle  est  aussi  un  organisme
d’enseignement supérieur qui  dispense à une grande partie de ses élèves une formation
universitaire diplômante. En 2017, le choix a été fait d’adopter le statut d’établissement public,
tout en la gardant tributaire des services de soutien du ministère des armées, à l’instar de
toutes les unités militaires du ministère des armées. Ce changement de statut n’a pas été
suffisamment  anticipé  et  il  s’est  heurté  à  d’importantes  difficultés  de  mise  en  œuvre,  dont
certaines sont encore à surmonter. L’autonomie de gestion de l’École navale demeure relative.
Elle  peut  être  améliorée,  afin  de  lui  permettre  d’améliorer  son  ancrage  dans  le  monde  de
l’enseignement  supérieur  et  de  la  recherche,  et  de  développer  ses  activités  en  les  finançant
par des ressources propres ».

View Fullscreen
Aller au contenu PDF

https://theatrum-belli.com/wp-content/plugins/pdfjs-viewer-shortcode/pdfjs/web/viewer.php?file=https://theatrum-belli.com/wp-content/uploads/2024/08/20240828-S2024-0731_Ecole-navale.pdf&attachment_id=355873&dButton=true&pButton=true&oButton=false&sButton=true&editButtons=true&v=3.1.1&_wpnonce=3147655d5a#zoom=auto&pagemode=none

